Droit d un centre de loisir

Par veyssiere, le 14/04/2010 a 11:09

Bonjour,rnle nouveau directeur du centre de loisirs sans hebergement de ma fille refuse que |
aille la chercher a 15 au lieu de 16h30. A til le droit?rnmerci de ma répondre.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés




